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Bud’s Vape, PG/VG : 35/65 50ML 0MG 

(DE) SICHERHEITSHINWEISE: 

Dieses nikotinfreie E-Liquid ist darauf ausgelegt, ein angenehmes Dampferlebnis ohne die 

Gefahr einer Nikotinabhängigkeit zu bieten. Dennoch sollten, auch ohne Nikotin, bestimmte 

Vorsichtsmaßnahmen beachtet werden, um eine sichere Verwendung zu gewährleisten. 

GEBRAUCHSANLEITUNG 

1. Flaschenöffnung: Drücken Sie den Verschluss fest herunter und drehen Sie ihn 

gleichzeitig, um die Flasche zu öffnen. 

2. Befüllung: Füllen Sie das E-Liquid in den Tank Ihrer E-Zigarette, ohne das maximale 

Füllvolumen zu überschreiten. 

3. Aufbewahrung: Verschließen Sie die Flasche nach dem Gebrauch sorgfältig und 

bewahren Sie sie an einem sicheren Ort, außerhalb der Reichweite von Kindern und 

Haustieren, auf. 

4. Lagerung: Bewahren Sie das Produkt trocken und vor direktem Licht sowie 

übermäßiger Hitze geschützt auf. 

5. Vor Nutzung warten: Warten Sie nach dem Befüllen einige Minuten, damit der 

Docht Ihrer E-Zigarette das E-Liquid vollständig aufsaugen kann. 

6. Tankfüllung überwachen: Vermeiden Sie es, den Tank vollständig zu leeren, bevor 

Sie ihn erneut befüllen, um eine Überhitzung des Geräts zu verhindern. 

MÖGLICHE NEBENWIRKUNGEN: 

Das Dampfen kann Nebenwirkungen wie Kopfschmerzen, verstopfte Nase, Halsschmerzen 

und Mundtrockenheit verursachen. Falls diese Symptome auftreten, beenden Sie die Nutzung 

und suchen Sie ärztlichen Rat. Für einige Benutzer kann das Dampfen ohne Nikotin auch zu 

einer leichten Reizung der Atemwege führen und in seltenen Fällen zu kardiovaskulären 

Effekten wie einer Beschleunigung des Herzschlags 

ZUSÄTZLICHE INFORMATIONEN: 

Dieses Produkt ist nicht zum Verzehr geeignet. Nur zur Verwendung mit einer E-Zigarette. Es 

sollte vorzugsweise vor dem auf der Flasche angegebenen Mindesthaltbarkeitsdatum 

verbraucht werden. 

INHALTSSTOFFE: 

Pflanzliches Glycerin (VG), Propylenglykol (PG), Aroma. 

Verhältnis: 35% PG / 65% VG 

Inhalt: 50 ml 

HERGESTELLT VON: 

Bud’s Vape, 28 av des Forges, 65000 Tarbes, Frankreich 

IMPORTIERT VON: 

Vapo-Premium Sàrl, Avenue de Thônex 4, 1225 Chêne-Bourg, Schweiz 

 



(FR) PRÉCAUTIONS D’EMPLOI : 

Ce e-liquide sans nicotine est conçu pour offrir une expérience de vapotage agréable et 

exempte de dépendance nicotinique. Cependant, même sans nicotine, il est essentiel de 

respecter certaines précautions pour assurer une utilisation sécurisée. 

NOTICE D’EMPLOI : 

1. Pour ouvrir le flacon de e-liquide, appuyez fermement sur le bouchon tout en le 

dévissant. 

2. Versez le e-liquide dans le réservoir de votre cigarette électronique en prenant soin de 

ne pas dépasser le seuil de remplissage maximal. 

3. Après utilisation, refermez soigneusement le flacon et conservez-le dans un endroit 

sécurisé, à l’abri des enfants et des animaux. 

4. Conservez le produit dans un endroit sec, à l'abri de la lumière directe et de la chaleur 

excessive. 

5. Attendez quelques minutes après le remplissage pour que le e-liquide imprègne 

correctement la mèche de votre cigarette électronique avant utilisation. 

6. Ne laissez pas le réservoir se vider complètement avant de le remplir pour éviter la 

surchauffe de l'appareil. 

EFFETS INDÉSIRABLES POSSIBLES : 

Le vapotage peut entraîner des effets secondaires comme maux de tête, congestion nasale, 

maux de gorge, et sécheresse buccale. Si ces symptômes apparaissent, interrompez 

l’utilisation et consultez un professionnel de santé. Le vapotage sans nicotine peut également 

causer une légère irritation des voies respiratoires pour certains utilisateurs, et, dans de rares 

cas, des effets cardiovasculaires tels qu’une accélération du rythme cardiaque. 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES : 

Ce produit n’est pas destiné à la consommation alimentaire. À utiliser uniquement avec une 

cigarette électronique. À consommer de préférence avant la date de durabilité minimale 

indiquée sur le flacon. 

INGRÉDIENTS : 

Glycérine végétale (VG), Propylène Glycol (PG), Arôme. 

Proportion : 35% PG / 65% VG 

Contenance : 50 ml 

FABRIQUÉ PAR : 

Bud’s Vape, 28 av des Forges, 65000 Tarbes, France 

IMPORTÉ PAR : 

Vapo-Premium Sàrl, Avenue de Thônex 4, 1225 Chêne-Bourg, Suisse 

 

 

 



(IT)PRECAUZIONI D'USO: 

Questo e-liquido senza nicotina è stato progettato per offrire un'esperienza di svapo piacevole 

e senza dipendenza da nicotina. Tuttavia, anche senza nicotina, è essenziale rispettare alcune 

precauzioni per garantire un uso sicuro. 

ISTRUZIONI PER L'USO: 

1. Apertura del flacone: Premere saldamente il tappo mentre lo si svita. 

2. Riempimento: Versare l'e-liquido nel serbatoio della sigaretta elettronica, facendo 

attenzione a non superare il livello massimo di riempimento. 

3. Conservazione dopo l'uso: Chiudere accuratamente il flacone dopo l'uso e 

conservarlo in un luogo sicuro, lontano dalla portata di bambini e animali. 

4. Luogo di conservazione: Conservare il prodotto in un luogo asciutto, lontano dalla 

luce diretta e dal calore eccessivo. 

5. Assorbimento della resistenza: Attendere qualche minuto dopo il riempimento 

affinché l'e-liquido impregni correttamente la resistenza della sigaretta elettronica 

prima dell'uso. 

6. Evita la sovrariscaldamento: Non lasciare che il serbatoio si svuoti completamente 

prima di riempirlo per evitare il surriscaldamento del dispositivo. 

EFFETTI COLLATERALI POSSIBILI: 

Lo svapo può causare effetti collaterali come mal di testa, congestione nasale, mal di gola e 

secchezza della bocca. Se si verificano questi sintomi, interrompere l'uso e consultare un 

professionista sanitario. Lo svapo senza nicotina può inoltre causare una leggera irritazione 

delle vie respiratorie in alcuni utenti e, in rari casi, effetti cardiovascolari come un aumento 

della frequenza cardiaca. 

INFORMAZIONI SUPPLEMENTARI: 

Questo prodotto non è destinato al consumo alimentare. Da utilizzare esclusivamente con una 

sigaretta elettronica. Consumare preferibilmente entro la data di scadenza minima indicata sul 

flacone. 

INGREDIENTI: 

Glicerina Vegetale (VG), Glicole Propilenico (PG), Aroma. 

Rapporto: 35% PG / 65% VG 

Contenuto: 50 ml 

PRODOTTO DA: 

Bud’s Vape, 28 av des Forges, 65000 Tarbes, Francia 

IMPORTATO DA: 

Vapo-Premium Sàrl, Avenue de Thônex 4, 1225 Chêne-Bourg, Svizzera 
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conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
Date d’émission: 13/10/2023    
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : Buds Vape - Fruit des bois 
UFI : 8R12-37Q0-C00H-855C 
N° CAS : 79096 
Code du produit : 79096 
Groupe de produits : Mélange 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Destiné au grand public 
Catégorie d’usage principal : Utilisation industrielle 
Utilisation de la substance/mélange : Additifs pour produits alimentaires 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : France | ORFILA | +33 (0)1 45 42 59 59 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Liquides inflammables, catégorie 3 H226 
Corrosif pour les métaux, catégorie 1 H290 
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

GHS02 
Mention d’avertissement (CLP) : Attention 
Mentions de danger (CLP) : H226 - Liquide et vapeurs inflammables. 

H290 - Peut être corrosif pour les métaux. 
Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Bud's vape (société sas knoks & co) 
28 avenue des forges 
65000 tarbes 
Tel :  0761274223 
Gauta@budsvape.com  
Site : www.budsvape-distribution.com
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P234 - Conserver uniquement dans l’emballage d’origine. 
P390 - Absorber toute substance répandue pour éviter qu’elle attaque les matériaux 
environnants. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

Phrases EUH : EUH208 - Contient Cinnamate methyle (Four)(103-26-4). Peut produire une réaction 
allergique. 

Phrases supplémentaires : Les personnes déjà sensibilisées aux diisocyanates peuvent développer des réactions 
allergiques en utilisant ce produit. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 
concentration égale ou supérieure à 0,1 % 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

WS-23 (Poudre) N° CAS: 51115-67-4 
N° CE: 256-974-4 

5 – 15 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Maltol N° CAS: 118-71-8 
N° CE: 204-271-8 

0 – 15 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Vanilline N° CAS: 121-33-5; 121-33-5 
N° CE: 204-465-2; 204-465-2 

0 – 15 Eye Irrit. 2, H319 

Cinnamate methyle (Four) N° CAS: 103-26-4 
N° CE: 203-093-8 

0 – 5 Skin Sens. 1, H317 

Ethanol pur - GT A028 - K C017 N° CAS: 64-17-5 
N° CE: 200-578-6 
N° Index: 603-002-00-5 

0 – 5 Flam. Liq. 1, H224 
Eye Irrit. 2, H319 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin. 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 
Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé et 

se laver immédiatement et abondamment à l’eau. 
Premiers soins après contact oculaire : En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment à l’eau et 

consulter un médecin. Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. 
Premiers soins après ingestion : Ne pas faire vomir, à cause des effets corrosifs. En cas d’ingestion, consulter 

immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. Rincer la bouche à 
l’eau. 
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Mousse. Dioxyde de carbone. Poudre sèche. Sable. 
Agents d’extinction non appropriés : Eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d’incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 
résistant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 
Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Appareil de protection respiratoire. 
Procédures d’urgence : Aérer la zone. Eloigner le personnel superflu. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Contenir la matière déversée en 
l’endiguant ou à l’aide de matières absorbantes de façon à empêcher l’écoulement dans les 
égouts ou les cours d’eau. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Absorber tout produit répandu 
avec du sable ou de la terre. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Porter un équipement de protection individuel. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou 
les vêtements. Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Assurer une 
extraction ou une ventilation générale du local. Éviter de respirer les 
poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
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Mesures d’hygiène : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
Séparer les vêtements de travail des vêtements de ville. Les nettoyer séparément. Se laver 
les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de manger, de 
boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Laver les vêtements contaminés avant 
réutilisation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Ne pas utiliser d’outils produisant des étincelles. Utiliser du matériel électrique/de 
ventilation/d’éclairage antidéflagrant. 

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit frais et bien ventilé à 
l’écart des : Stocker dans un endroit sec. Stocker dans un récipient fermé. Tenir à l’écart de 
la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 
d’inflammation. Ne pas fumer. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
A une concentration de gaz/vapeurs élevée: masque à gaz. Gants. Lunettes de sécurité. Vêtements de protection. 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Pas disponible 
Odeur : Pas disponible 
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Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d’ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Pas disponible 
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 
Point d’éclair : ≈ 50 °C 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
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Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

Non rapidement dégradable 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 1993 UN 1993 UN 1993 UN 1993 UN 1993 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A 

LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A 

Flammable liquid, n.o.s. LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A 

LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A 

Description document de transport 

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A, 3, 

III, (D/E) 

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A, 3, 

III 

UN 1993 Flammable liquid, 
n.o.s., 3, III

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A, 3, 

III 

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A, 3, 

III 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 3 3 

14.4. Groupe d’emballage 

III III III III III 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour 
l’environnement: Non 

Dangereux pour 
l’environnement: Non 
Polluant marin: Non 

Dangereux pour 
l’environnement: Non 

Dangereux pour 
l’environnement: Non 

Dangereux pour 
l’environnement: Non 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR)  : F1 
Dispositions spéciales (ADR) : 274, 601 
Quantités limitées (ADR) : 5l 
Quantités exceptées (ADR) : E1 
Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 30 
Panneaux oranges : 

Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E 

Transport maritime 
Dispositions spéciales (IMDG) : 223, 274, 955 
Quantités limitées (IMDG) : 5 L 
Quantités exceptées (IMDG) : E1 
Instructions d’emballage (IMDG) : P001, LP01 
Instructions d’emballages GRV (IMDG) : IBC03 
Instructions pour citernes (IMDG) : T4 
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP29 
N° FS (Feu) : F-E 
N° FS (Déversement) : S-E 
Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Transport aérien 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y344 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 10L 
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Instructions d’emballage avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 355 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 60L 

Instructions d’emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 366 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 220L 
Dispositions spéciales (IATA) : A6 
Code ERG (IATA) : 3L 

Transport par voie fluviale 
Code de classification (ADN) : F1 
Dispositions spéciales (ADN) : 274, 601 
Quantités limitées (ADN) : 5 L 
Quantités exceptées (ADN) : E1 
Transport admis (ADN) : T 
Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 
Ventilation (ADN) : VE01 

Transport ferroviaire 
Code de classification (RID) : F1 
Dispositions spéciales (RID) : 274, 601 
Quantités exceptées (RID) : E1 
Instructions d’emballage (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID) 

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP29 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : LGBV 
Catégorie de transport (RID) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 
Colis express (RID) : CE4 
Numéro d’identification du danger (RID) : 30 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
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Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

EUH208 Contient Cinnamate methyle (Four)(103-26-4). Peut produire une réaction allergique. 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 1 Liquides inflammables, catégorie 1 

H224 Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.
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